
Annexe 5 – Légende type de la cartographie des indices 
 

2 Numéro de la fiche concernant l’indice 

� Indice levé : Un indice barré indique qu’après avoir été reconnu spécifiquement par des 
investigations appropriées, il n’est plus pris en compte au niveau de l’établissement de périmètre de 
risque. Il peut s’agir de puits avortés et comblés, de cavités souterraines ayant été comblées avec 
un suivi de comblement par un géotechnicien 
Ces indices demeure sur la cartographie des indices. 

 Indice recensé en archives visible sur le terrain 

 Indice recensé en archives non visible sur le terrain 

 Indice mentionné lors de l’enquête orale visible sur le terrain 

 Indice mentionné lors de l’enquête orale non visible sur le terrain 

 Indice de terrain (effondrement, affaissement, dépression topographique, zone 
remblayée…) 

� Indice photographique visible sur plusieurs missions 

 
Exploitation à ciel ouvert Ω Cavité troglodyte 

 Indices de grandes dimensions  

 Indice issu des archives sans localisation précise (parcelle napoléonienne) 

 Indice issu des archives non visible sur le terrain (localisé et de grandes 
dimensions – plans d’archives) 

 Indice issu des archives visible sur le terrain (localisé et de grandes dimensions) 

 Indice issu de l’enquête orale non visible sur le terrain (localisé et de grandes 
dimensions) 

 Indice issu de l’enquête orale visible sur le terrain (localisé et de grandes 
dimensions) 

 Indice de grandes dimensions issu de la photo-interprétation 

 Code couleur 

 Carrière souterraine (marnière, argilière, cailloutière, pierre de taille,…) 

 Indice d’origine karstique (point d’infiltration, bétoire naturelle,…) 

 Indice d’origine indéterminée 

 Puisard, puits d’infiltration 

 Ouvrage militaire ou civil 

 Indice non lié à une cavité souterraine (extraction à ciel ouvert, puits d’eau, 
leurre,…) 

 


